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Faits Marquants  

 

 Conflit en Mer Noire, qui représentait auparavant 30% des approvisionnements du 

Maroc. Aucune importation possible via la Mer Noire depuis le début de la guerre. 
 

 Campagne céréalière 2021-2022 marquée par un déficit hydrique persistant en 2022, 

inédit depuis quarante ans. 

Compte tenu de la production définitive des céréales et des autres secteurs agricoles, 
la valeur ajoutée prévisionnelle devrait enregistrer une baisse de 14%. Cette baisse se 
traduirait par une baisse de points de croissance de 1,8. 
 

 Niveau d’importations en baisse de -28% par rapport à la campagne précédente pour 

les céréales, et de -19% pour les importations de dérivés.  

La tendance baissière s’est par contre dramatiquement inversée au cours de l’année 
2022, en raison d’une sécheresse persistante, avec une progression de +24% pour les 
céréales, dont +54% pour le blé tendre et +159% pour l’orge.  
 

 Mauvaises récoltes céréalières annoncées chez les pays fournisseurs traditionnels, 

notamment en raison des problèmes climatiques et du conflit en Mer Noire. 
 

 Envolée des cours mondiaux à des niveaux inédits depuis 2007. 
 

 Mise en place d’un système de restitution forfaitaire depuis novembre 2021 pour le 

blé tendre panifiable importé, afin de maintenir un prix cible sortie port à 270 DH / 

Quintal.  

Les primes forfaitaires, dont le cumul dépasse 10 MMDH à fin décembre, sont 

restituées aux importateurs au bout de six mois en moyenne, les exposant ainsi à de 

graves difficultés de trésorerie. 
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Activités au cours du Mandat  
 

 ONICL  

Concertation 
 

Des réunions de suivi et de concertation avec la profession sont régulièrement organisées pour 
le suivi de la campagne agricole, des importations, des stocks disponibles, et des projets 
structurants.  
 

Parmi les sujets structurants en cours : 
- Finalisation du Contrat Programme relatif à la mise à niveau et aux normes du secteur du 

Stockage des Céréales 
 Identification et classification des Organismes Stockeurs 
Échéancier de mise en conformité des organismes stockeurs 

- Constitution et Financement du Stock National de Sécurité  
- Conception d’un Modèle de Gouvernance de l’Approvisionnement du pays en céréales, alliant 

Récolte Nationale et Importations  

- Projet de réorganisation de l’ONICL  
- Dématérialisation 

Facilitations et dossiers en cours 
 

- Déploiement du mécanisme de restitution forfaitaire, du 1er novembre 2021 au 30 avril 2023, en 
vue de neutraliser l’impact de la flambée des prix du blé tendre à l’importation. 
Modes de calcul et originations, délais de remboursements. 
 

- Dématérialisation avec PortNet et la douane (récépissé de dépôt délivré par l’ONICL, attestation 
d’importation délivrée par les services douaniers, attestation d’escale) ainsi qu’avec l’ONSSA.  

 

- Stockage : Stock tampon (AO BT et BD), et projet de Stock National de Sécurité 
 

- Orge : Trouver une solution pour le stock au 31 déc.22, issu des importations massives de 2022, 
suite à la chute des cours et à l’exonération de TVA instituée par la LF2023. 
 

 ANP 
 

Avancées de PortNet sur la dématérialisation  
 

Concertations / problématiques portuaires céréalières : 
- 3ème shift, week-end, ONCF, accès aux quais banalisés dans le contexte de priorisation des 
déchargements d’orge, et en prévision d’importations massives au cours du mois de Ramadan.  
 

- Cadences d’évacuation à Jorf : Proposition de l’ANP d’ouvrir les quais aux navires céréaliers contre 
engagement d’augmenter les cadences d’évacuations. 
Refus des professionnels de s’engager sur des cadences à Jorf, et de prendre le risque d’une extension aux 
autres ports. 
 

Hackathon SMART PORT CHALLENGE 2022 : Concours multi thématiques sur des projets innovants, dont la 
fluidification des flux des camions, et la réduction du délai d’attente des navires en rade (tous deux 
remportés par I-Port) – sept.2022. 
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Étude d’actualisation du plan d’aménagement interne du port de Jorf 
 

Projet d’actualisation du règlement d’exploitation du port de Jorf 
 

Réunion avec un cabinet français chargé par l'ANP d'une étude sur les coûts de passage au port de 
Casablanca (nov. 2021). 
 

Consultation prévue de l’ONSSA par l’ANP pour l’acceptation d’échantillons sous scellés dans les 
ports de chargement à l’étranger. 
 

 ONSSA 
 

Contrôle à l'importation des pesticides à usage agricole : Possibilité de libérer la marchandise au 
port, sur la base du certificat phytosanitaire, moyennant un engagement écrit de l'importateur de 
ne pas commercialiser la marchandise, avant l'obtention du certificat d'analyse des résidus de 
pesticides (janv. 2023). 
 

Grippe aviaire (et fièvre aphteuse) dans les pays fournisseurs (début 2022). 
Concertation entre l’ONSSA, la FNCL et l’ONICL sur les mesures de protection à prendre pour ne 
pas bloquer les approvisionnements (modèles de certificats sanitaires et phytosanitaires publiés 
en français, anglais et espagnol sur le site de l’ONSSA. Courriers de l’ONSSA à ses homologues 
étrangers). 
 

Dématérialisation : échange via PortNet des résultats de contrôle avec l'ONSSA (oct. 2022) 
 

L’application de l’Autorisation Préalable d’Importation est toujours suspendue (Code de 
Procédures de l’ONSSA relatif au contrôle phytosanitaire des végétaux et produits végétaux – juin 
2021). 

 

 PortNet et dématérialisation 

 

Webinaires, de formation sur la gestion électronique des déclarations, et de concertation avec les 
professionnels, la douane et l’ONICL au sujet de l’ergonomie du système PortNet, et de son 
interfaçage avec BADR. 
 

Mise en service d’un circuit électronique d’échange, via le guichet PortNet, du récépissé de dépôt délivré 
par l’ONICL, et de l’attestation d’importation délivrée par les services douaniers, envoi des récépissés à 
BADR via PortNet. 
 

Travail en cours pour la mise en place d’un PCA (Plan de continuité de l’activité) : Dispositif de résilience de 
l’activité en cas de panne système. 
 

 Douane  
 

Chantiers de la dématérialisation des procédures d'importation et d'exportation des céréales : Bon 
à délivrer, attestation d’escale, dédouanement par anticipation et sans autorisation préalable des 
marchandises importées, échange via PortNet des résultats de contrôle avec l'ONSSA. 
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 Relations à l’International 
 

- La FNCL entretient des relations étroites de coopération avec les pays exportateurs de Céréales 
et produits dérivés, et avait pour habitude d’inviter leurs représentants au Maroc pour présenter 
leur production annuelle (France, USA, Canada, Russie, Ukraine, Argentine...). 

La persistance des effets de la crise du Covid-19, et le conflit en Mer Noire depuis février 2022, 
limitent les rencontres physiques. 

Visite de courtoisie des dirigeants d’US Wheat (mars22), rencontres avec les représentants de la 
Fédération de Russie (avr. juin, sept.22), Séminaire français Intercéréales (oct.22), concertations avec 
l’Attaché Agricole US (oct.22), rencontre avec l’Attachée agricole d’Allemagne (juin22) et avec le 
responsable de l’ambassade d’Ukraine (juin22). 
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Campagne 2021-2022   
Production, Collecte, Importations, évolution des Stocks de Blé Tendre  

 

Le ministère de l’agriculture a publié les chiffres définitifs de la production des quatre céréales principales au 
titre de la campagne 2021-2022, qui totalise 34 millions de quintaux contre 103,2 millions de quintaux en 2020-
2021, soit une baisse de 67% par rapport à la campagne précédente qui était exceptionnelle, et -56% par rapport 
à la moyenne des cinq années précédentes. 

La campagne agricole 2021/2022 a enregistré une pluviométrie en baisse de 44% par rapport à la 
moyenne de 30 ans (355 mm) et une baisse de 34% par rapport à la campagne précédente (303 mm) à 
la même date. 

Cette campagne a également été caractérisée par une mauvaise répartition temporelle de la 
pluviométrie, qui a engendré un retard de croissance des céréales et une baisse des rendements plus 
ou moins importante selon les régions.  

Compte tenu de la production définitive des céréales et des autres secteurs agricoles, la valeur ajoutée 
prévisionnelle devrait enregistrer une baisse de 14%. Cette baisse se traduirait par une baisse de points 
de croissance de 1,8. 
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La Collecte de 2021 pour le blé tendre a atteint 16,3 Mqx - soit 32% de la production, contre 4 Mqx au 
cours de la campagne précédente. 

Le prix de référence a été fixé à 280 DH/quintal rendu moulin pour une qualité standard, avec une 
subvention forfaitaire de 5 DH/quintal au profit des quantités collectées de blé tendre. Mesures en 
vigueur du 1er juin au 31 octobre 2021.  

S’ajoute une prime de magasinage octroyée aux organismes stockeurs, et servie jusqu’au 31 décembre 
2021, de 2 DH/quintal par quinzaine pour la quantité globale de blé tendre collectée. 

 
 

 

(Sources ONICL) 

R2010 R2011 R2012 R2013 R2014 R2015 R2016 R2017 R2018 R2019 R2020 R2021
R2022
(prév.)

Production 32,0 41,7 27,4 51,0 37,0 57,0 18,0 49,0 49,1 26,8 17,7 50,6 18,9

Collecte 17,7 22,0 18,4 22,1 15,6 14,6 2,6 18,0 18,2 11,0 4,0 16,3 1,1

TC 55% 53% 67% 43% 42% 26% 14% 37% 37% 41% 23% 32% 6%
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(Source ONICL – traitement FNCL) 
 Chiffres détaillés ci-après pour les céréales et légumineuses :
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Évolution des stocks de Blé Tendre  
 

Les courbes et le tableau ci-après présentent l’évolution du niveau de stocks de Blé Tendre de mai 2020 à 
décembre 2022 

 

Le stock de blé tendre, exprimé en nombre de mois d’utilisation, passe de 3.4 mois au cours de la campagne 
2020/21 à 4.2 en 2021/22. 

 

La moyenne des écrasements mensuels progresse de 3.8 Mqx en 2021, à 4.3 Mqx en 2022 (à fin décembre) : 
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Mqx

Equivalent 

nb mois 

stock Stock final de 

Blé Tendre           

Stock de sécurité 

théorique :                 
3 x 3,8 avant 2022                                                         

3 x 4,1 S1 2022             

3 x 4,4 S2 2022 Stock outil écrasements provendiers importations Collecte
mai-20 4,29 16,30 11,40 4,90 -3,30 3,59 0,80

juin-20 4,03 15,32 11,40 3,92 -3,60 0,82 1,80

juil-20 3,40 12,92 11,40 1,52 -3,40 0,00 1,00

août-20 3,43 13,05 11,40 1,65 -3,30 3,43 0,00

sept-20 3,81 14,47 11,40 3,07 -3,60 4,92 0,10

oct-20 3,36 12,78 11,40 1,38 -3,60 1,81 0,10

nov-20 2,98 11,33 11,40 -0,07 -3,70 2,25

déc-20 2,57 9,77 11,40 -1,63 -3,80 2,25

janv-21 2,28 8,67 11,40 -2,73 -3,70 2,60

févr-21 2,26 8,59 11,40 -2,81 -3,35 3,27

mars-21 3,39 12,87 11,40 1,47 -4,02 8,31

avr-21 4,39 16,68 11,40 5,28 -4,00 7,81

mai-21 4,87 18,49 11,40 7,09 -3,48 -0,48 2,57 3,20

juin-21 5,81 22,10 11,40 10,70 -3,64 -0,80 8,05

juil-21 5,59 21,25 11,40 9,85 -3,40 -0,08 2,63

août-21 4,81 18,30 11,40 6,90 -4,00 -0,02 1,07

sept-21 3,92 14,91 11,40 3,51 -3,90 -0,05 0,56

oct-21 3,05 11,59 11,40 0,19 -3,60 -0,01 0,29

nov-21 3,12 11,85 11,40 0,45 -3,80 -0,20 4,03 0,23

déc-21 3,71 14,10 11,40 2,70 -3,90 5,92 0,24

janv-22 4,56 18,69 12,30 6,39 -4,10 8,55 0,13

févr-22 4,50 18,44 12,30 6,14 -4,10 3,72 0,13

mars-22 3,58 14,67 12,30 2,37 -4,70 0,93

avr-22 4,22 17,31 12,30 5,01 -4,20 6,84

mai-22 4,12 16,87 12,30 4,57 -3,90 3,46

juin-22 4,49 18,39 12,30 6,09 -4,07 -0,29 5,34 0,54

juil-22 5,24 23,04 13,20 9,84 -3,60 -0,13 8,10 0,28

août-22 4,56 20,09 13,20 6,89 -4,58 -0,05 1,55 0,13

sept-22 4,05 17,83 13,20 4,63 -4,43 -0,05 2,13 0,10

oct-22 4,21 18,50 13,20 5,30 -4,41 -0,05 5,07 0,06

nov-22 3,78 16,61 13,20 3,41 -4,50 -0,05 2,61 0,05

déc-22 3,78 16,63 13,20 3,43 -4,48 -0,07 4,49 0,08

Equivalent nb mois 3,78 3,00 0,78 56%

Sources ONICL & consignataires _ Traitement FNCL

3,80

16,53

1,24-0,69 
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Importations des membres de la FNCL pour les 4 céréales principales  
(Campagne 2021 – 2022) 

 

Par souci de préserver le droit à la confidentialité des données privées, l’ONICL ne peut nous 
transmettre que les statistiques relatives aux membres de la FNCL (base connaissement). 
 

 Des informations plus exhaustives mais non nominatives, tirées de nos propres statistiques, vous sont 
présentées plus bas et en annexes (base date arrivée). 
 

 
 

  

Source ONICL - Traitement FNCL

NB Importateurs BLE DUR
BLE TENDRE 

BISCUITIER

BLE TENDRE 

FOURRAGER
BLE TENDRE MAIS ORGE Total %

1 ABDA CEREALES   86 005 36 154 122 160 2,2%

2 ALF SAHEL   27 208 339 005 366 213 6,6%

3 ALIMAROC 54 367 726 447 17 878 798 691 14,3%

4 BEN RABIA GRAINS ET FILS 29 500 29 500 0,5%

5 CASA GRAINS 163 239 22 582 190 479 362 594 68 514 807 407 14,5%

6 CERELIS 12 700 185 993 198 693 3,6%

7 CERLEG ENTREPOTS ( EX FANDY ENTREPOT)   11 639 263 149 274 788 4,9%

8 DYNACOME 173 755 123 093 296 848 5,3%

9 FASSIA LOGISTIQUE   13 622 3 300 12 200 29 122 0,5%

10 GRADERCO 41 655 362 215 136 625 540 495 9,7%

11 GROMIC  23 620 5 456 374 791 403 867 7,2%

12 IZDA 301 097 301 097 5,4%

13 MAXI GRAIN  52 062 52 062 0,9%

14 MULTIGRAIN  18 007 5 491 2 940 26 438 0,5%

15 NADOR CEREALES  167 341 185 858 353 200 6,3%

16 STE SOUSS CEREALES  71 800 17 350 64 214 153 364 2,7%

17 UMPC 1 987 78 500 6 450 86 937 1,6%

18 YELLOWROCK  58 200 268 541 326 741 5,9%

19 ZINE CEREALES   93 300 277 060 44 010 414 370 7,4%

Total 348 141 5 456 162 356 2 645 377 1 729 177 691 487 5 581 994

IMPORTATIONS DES PRINCIPALES CEREALES PAR MEMBRES  - BASE CONNAISSEMENT - Campagne 2021 / 2022 (en TM)
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Importations nationales de Céréales et Produits dérivés (Campagne 2021 – 2022) 
 

Au cours de la Campagne 2021-2022, 8,9 millions de tonnes de céréales et produits dérivés ont été 
importées – dont 6,9 MT pour les céréales et 1,9 MT pour les produits dérivés, par 69 sociétés contre 
73 au cours de la campagne précédente. 
 
Par rapport à la campagne précédente, les importations de la campagne céréalière 2021-2022 ont 
enregistré une inflexion de-28% pour les céréales, et de -19% pour les produits dérivés : 
 
(BASE DATE ARRIVÉE) 

Importations comparées des Campagnes 2020-2021 et 2021-2022  

 
 
 

La tendance baissière s’est par contre dramatiquement inversée au cours de l’année civile 2022, en 
raison d’une sécheresse persistante, avec une progression de +24% pour les céréales, dont +54% pour 
le blé tendre et +159% pour l’orge : 
 

du 1er juin au 31 mai Source FNCL

(En TM) C 2020/21 C 2021/22 Var. Qté Var. %

BLE DUR 1 572 145 587 982 -984 163 -63%

BLE TENDRE (et bis cui t) 4 475 945 3 350 153 -1 125 793 -25%

BLE FOURRAGER 55 824 162 356 106 532 191%

MAIS 2 938 253 1 867 166 -1 071 087 -36%

ORGE 575 942 948 947 373 006 65%

AVOINE 5 488 5 488 #DIV/0!

Totaux Céréales 9 618 108 6 922 091 -2 696 017 -28%

Tourtaux DE SOJA 614 231 553 191 -61 040 -10%

GRAINE DE SOJA 84 263 55 528 -28 735 -34%

Coque de SOJA 166 455 144 987 -21 468 -13%

PULPE DE BETTERAVE 376 316 287 128 -89 188 -24%

Tourtaux DE TOURNESOL 292 152 254 275 -37 877 -13%

DDGS - Drèches  de maïs 244 450 237 171 -7 279 -3%

SON DE BLE 382 759 297 371 -85 389 -22%

Tourtaux COLZA 102 569 52 515 -50 054 -49%

Gluten de MAIS 45 986 62 268 16 282 35%

LUZERNE 13 333 5 558 -7 775 -58%

GRAINE DE TOURNESOL 83 600 -83 600 -100%

CAROUBES #DIV/0!

Totaux Produits dérivés 2 406 114 1 949 991 -456 123 -19%

Totaux Tous Produits 12 024 222 8 872 082 -3 152 140 -26%
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Récapitulatif de la Campagne, importations par port d’arrivée 
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Importations de Céréales et Produits dérivés (Campagne 2021 – 2022) 
Part des Membres  

 
 

 

Avec près de 7,5 millions de tonnes importées de Céréales et Produits dérivés, les membres de la 
FNCL représentent 84% des importations nationales de la campagne 2021/2022. 
 

(Base date arrivée) 

 

 

 
 

Importations des MEMBRES (en TM) 

Agadir Casablanca Jorf Nador Safi Tanger Med Totaux %

BLE DUR 249 748 114 753 364 501 6%

BLE TENDRE (et Biscui t) 257 799 1 362 250 634 297 168 061 141 309 77 729 2 641 445 46%

BLE FOURRAGER 104 156 58 200 162 356 3%

MAIS 46 450 1 350 242 327 904 1 724 596 30%

ORGE 67 129 255 191 308 682 212 464 50 378 893 843 15%

AVOINE

Totaux Céréales 371 378 3 321 587 1 443 835 380 525 191 687 77 729 5 786 742 77%

Tourtaux DE SOJA 16 739 378 599 111 192 506 530 30%

GRAINE DE SOJA 25 528 25 528 1%

Coque de SOJA 2 450 111 067 22 610 136 127 8%

PULPE DE BETTERAVE 44 250 23 860 125 679 13 850 3 143 210 782 12%

Tourtaux DE TOURNESOL 5 500 206 637 29 391 241 528 14%

DDGS - Drèches  de ma ïs 7 700 158 932 33 921 200 553 12%

SON DE BLE 55 288 200 378 6 009 261 675 15%

Tourtaux COLZA 52 515 52 515 3%

Gluten de MAIS 62 268 62 268 4%

LUZERNE 2 358 3 200 5 558 0%

GRAINE DE TOURNESOL

Ca roube

Totaux Produits dérivés 131 927 1 222 142 332 001 13 850 3 143 1 703 063 23%

Totaux Tous Produits 503 305 4 543 729 1 775 837 394 375 194 830 77 729 7 489 805 100%

7% 61% 24% 5,3% 3% 1%

55%

39%
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Année civile 2021  
Importations des membres de la FNCL pour les 4 céréales principales  

 

 

Cf. ci-après : 
 Palmarès des Produits / Origines (Année civile 2021, Année civile 2022, et Campagne 2021-2022) 

 Palmarès des Origines / Produits (Année civile 2021, Année civile 2022, et Campagne 2021-2022) 

  

Source ONICL - Traitement FNCL

NB
Importateurs BLE DUR

BLE TENDRE 

BISCUITIER

BLE TENDRE 

FOURRAGER
BLE TENDRE MAIS ORGE Total

1 ABDA CEREALES   76 085 76 085

2 ALF SAHEL   27 208 399 693 426 901

3 ALIMAROC 84 927 778 325 17 878 881 130

4 BEN RABIA GRAINS ET FILS 30 000 30 000

5 CASA GRAINS 179 406 17 000 204 863 350 632 57 393 809 293

6 CERELIS 25 000 173 704 198 704

7 CERLEG ENTREPOTS ( EX FANDY ENTREPOT)   14 600 251 030 39 701 305 331

8 DYNACOME 152 592 152 592

9 FASSIA LOGISTIQUE   4 200 3 300 7 500

10 GRADERCO 69 921 357 317 24 860 452 098

11 GROMIC  38 720 5 456 346 769 390 946

12 IZDA 378 752 378 752

13 MAXI GRAIN  62 125 62 125

14 MULTIGRAIN  11 000 19 800 5 491 2 940 39 231

15 NADOR CEREALES  152 458 5 913 67 658 226 029

16 STE SOUSS CEREALES  114 700 17 900 36 211 168 811

17 UMPC 82 449 6 450 88 899

18 YELLOWROCK  58 200 342 990 401 190

19 ZINE CEREALES   125 109 280 633 3 150 408 892

Total 463 757 5 456 187 335 2 687 476 1 910 694 249 791 5 504 509

IMPORTATIONS DES PRINCIPALES CEREALES PAR MEMBRES  - BASE CONNAISSEMENT - Année Civile 2021 (en TM)
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Palmarès Produits/ Origines et ports d’arrivée ™ Année civile 2021 
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Palmarès Origines / Produits et ports d’arrivée ™ Année civile 2021 
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Palmarès Produits/ Origines et ports d’arrivée ™ Année civile 2022 
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Palmarès Origines / Produits et ports d’arrivée ™ Année civile 2022 
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Palmarès Produits / origines et ports d’arrivée ™ Campagne 2021-2022 
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Palmarès Origines / produits et ports d’arrivée ™ Campagne 2021-2022 
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Restitution Forfaitaire – Calcul des primes 
 

Éléments du Mode de calcul de la prime mensuelle (Cf. circulaire et avenants de l’ONICL en annexe) : 
 

- Prix cible sortie port 270 DH 

- Frais d’approche 22,5 DH 

- Moyenne des deux origines les moins disantes, dont une française 

- L’origine Russo-ukrainienne fait l’objet d’une prime séparée des autres origines depuis avril 2022 
Aucune importation de blé tendre russe ou ukrainienne en raison des difficultés liées au conflit  

- Origine allemande et soft US intégrés au calcul de la prime depuis novembre 2022 
 

 
 

Évolution des niveaux de prime de restitution forfaitaire et des importations de blé tendre depuis la mise en 
place de la mesure  
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Au regard de ces retards de remboursement et de leurs conséquences pour les importateurs, ainsi que des 
attentes exprimées par la tutelle que les importations atteignent un niveau de 2,4 millions de tonnes avant 
l’ouverture de la campagne céréalière nationale, les importateurs ont proposé les mesures suivantes pour 
réaliser l’objectif demandé : 
 

 Versement immédiat des primes de restitution dues   
 Impossible de s’engager avec les fournisseurs ou vis-à-vis de l’ONICL au-delà la trésorerie 

disponible à l’instant t 
 

 Échéancier de paiement des prochaines primes de restitution communiqué aux professionnels  
 

 Délai de versement de la restitution 15 jours au maximum après la date de dépôt des dossiers 
 Délivrance aux importateurs d’une attestation des droits acquis à compter de la date de dépôt 

du dossier 
 

 Pas de contraintes à l’importation 
 

 Prise en compte de la date BL, au lieu de la date d’arrivée, pour améliorer la gestion des flux 
 

 Accès à la Russie et à l’Ukraine  
 Mise en place nécessaire par les pouvoirs publics des conditions d’accès à la Mer Noire (banques et 

assurances) 
 Réévaluation de la prime de risque maritime dans le calcul des frais d’approche 
 Ajout de la taxe d’exportation le cas échéant dans la valeur donnée par le CIC pour le calcul des frais 

d’approche 
 

 Autres frais d’approche :  
 Intégration des Intérêts de retard 
 Prise en compte des coûts de stockage supplémentaire 
 Surestaries consécutives à la montée en charge demandée 

 

 Objectif de 2,4 MT de blé tendre irréalisable au 30 avril, à réaliser éventuellement au 31 mai  
 Engagement des professionnels dans la limite et à la hauteur des versements de la restitution 

forfaitaire
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Statistiques FNM et AFAC  
 

Au cours de l’Année civile 2021, les 124 moulins recensés par la FNM ont procédé aux écrasements de 48 millions 
de quintaux toutes céréales confondues (BT – BD – Orge), dont 44,6 de Blé Tendre. 
 

Concernant la campagne 2021/2022, Les écrasements totalisent 55,2 millions de Qx, dont 47,2 Mqx pour le Blé 
Tendre (local et import). 
 

 

(Source ONICL) 

 

En 2021, les membres de l’AFAC ont produit 4,5 millions de tonnes d’aliments composés, qui représentent une 
consommation d’environ 2,7 millions de tonnes de Maïs, et 450.000 tonnes de Blé Fourrager et d’Orge.  
 

Reprise de l’activité en 2021, après la baisse observée de la production en 2020, liée à la crise du Covid, et à l’arrêt 
d’activité des restaurateurs et traiteurs pendant le confinement. 
 

 
(Source AFAC) 
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Droits d’importation du Blé Tendre  
2004 à décembre 2022 

Année Taux en % Période 

2004 100 À compter du 10 juin 2004 

2005 115 À compter du 13 juin 2005 

2006 130 À compter du 03 août 2006 

2007 

60 À compter du 19 février 2007 

30 À compter du 29 juin 2007 

Suspension jusqu’au 
31.05.2008 

À compter du 27 septembre 
2007 

2008 
50 À compter du 1er juin 2008 

Suspension À compter du 16 août 2008 

2009 135 
Du 1er juin au 31 décembre 

2009 

2010 

50 À compter du 1er janvier 2010 

135 À compter du 1et juin 2010 

Suspension 
Du 16 septembre au 31 

décembre 2010 

2011 Suspension 
Du 15 novembre au 31 

décembre 2011 

2012 

Suspension Jusqu’au 29 février 2012 

Suspension Du 1er mars au 30 avril 2012 

17,5 À compter du 1er juin 2012 

Suspension 
Du 1er octobre au 31 décembre 

2012 

2013 45 À compter du 10 août 2013 

2014 45 Du 01.05.14 au 31.08.14 
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2014 - 2015 17,5 Du 01.09.14 au 30.04.15 

2015 
75 Du 01.05.15 au 31.10.15 

50 Du 01.11.15 au 31.12.15 

2016 
30 Du 01.01.16 au 15.06.16 

65 Du 16.06.16 au 15.08.16 

2017 135 Du 18.05.17 au 31.12.2017 

2018 

30 Du 01.01.18 au 13.06.18 

135 Du 14.06.18 au 31.10.18 

Suspension Du 01.11.18 au 31.12.18 

2019 

Suspension Du 02.01.19 au 30.04.19 

135 Du 01.05.19 au 30/09/19 

35 Du 01/10/19 au 31/12/19 

2020 Suspension Du 02/01/20 au 31/12/20 

2021 

Suspension Du 01/01/2021 au 31/05/2021 

135 Du 15.05.2021 au 31/10/2021 

Suspension À partir du 01.11.2021  

2022 Suspension 
Reconduction sine die depuis 

le 01.11.2021 
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Appels d’offres  
Appels d'Offres de l'ONICL publiés de juin 2021 à décembre 2022  

 

Approvisionnement des minoteries en Blé Tendre destiné à la fabrication des farines subventionnées 

 Date N° A.O  Céréale   Quantité en Qx  

 09/06/2021 06/DC/BT/06/2021 BT 1.283.000 

 06/07/2021 09/DC/BT/07/2021 BT 1.283.000 

 14/10/2021 13/DC/BT/10/2021 BT 1.221.000 

 13/12/2021 16/DC/BT/12/2021 BT local  BT 1.272.000 

 03/02/2022 01/DC/BT02/2022 BT 1.261.000 

 12/04/2022 06/DC/BT/04/2022 BT 1.290.000 

 07/06/2022 10/DC/BT/06/2022 BT 1.249.500 

 28/07/2022 11/DC/BT/07/2022 BT 1.266.500 

 03/10/2022 12/DC/BT/10/2022 BT 1.284.500 

 15/11/2022 17/DC/BT/11/2022 BT 101.366,80 

 06/12/2022 19/DC/BT/12/2022 BT 1.283.00  

    11.640.166,80 

  AO Prime de Stockage   

 Date N° A.O  Céréale  Quantités retenues en Qx 

 21/04/2022 07/DC/PS/04/2022 Blé Tendre 1.362.600 

 17/05/2022 09/DC/PS/05/2022 Blé Dur 765.762 
                                                                                                                      2.128.362 

 

Approvisionnement du centre de relais en Orge subventionnée 

 Date N° A.O  Céréale  Quantité en Qx 

 01/07/2021 08/DC/ORGE/07/2021 Orge 546.000 

 11/11/2021 14/DC/ORGE/11/2021 Orge 500.000 

 25/11/2021 15/DC/ORGE/11/2021 Orge 48.000 

 16/12/2021 17/DC/ORGE/12/2021 Orge 130.000 

 08/02/2022 02/DC/ORGE/02/2022 Orge 40.000 

 25/02/2022 03/DC/ORGE/02/2022 Orge 3.112.000 

 28/04/2022 08/DC/ORGE/04/2022 Orge 1.634.000 

 07/10/2022 13/DC/ORGE/10/2022 Orge 500.000 

 13/10/2022 15/DC/ORGE/10/2022 Orge 165.000 

 15/11/2022 16/DC/ORGE/11/2022 Orge 20.000 

 06/12/2022 18/DC/ORGE/12/2022 Orge 43.800 

 19/12/2022 20/DC/ORGE/12/2022 Orge 500.000 

    7.238.800 
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 Date N° A.O  Céréales  Quantité en TM 

 
24/08/2021 10/CT-USA/08/21 BD 363.636 

 21/09/2021 11/CT-USA/09/21 BT 363.636 

    727.272 

 Contingents tarifaires préférentiels origine UE 

 Date N° A.O  Céréales  Quantité en TM 

  Néant   

     
 Contingents tarifaires préférentiels origine UK 

 Date N° A.O  Céréales  Quantité en TM 

 21/09/2021 12/CT-UK/09/2021 BD 6.191 

                  6.191 

 (*) Voir tableaux ci-après : Prix moyens FNBT, et Primes compensatoires des Appels d’Offres émis dans le cadre des 

contingents tarifaires préférentiels / origines USA, UE et UK 
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Appels d’offres FNBT 
Campagne AO  Qtés 

attribuées CA Prix moyen 
Différentiel Prix 

de référence 
258,80 

CA Différentiel 

2019 / 2020   8 888 500 2 340 753 584 263,3  4,55  40 409 784  

2020 / 2021  6 302 680 1 676 020 846 265,9  7,12  44 887 262  

2021 / 2022  7 611 600 2 095 999 350 275,4  16,57  126 117 270  

2022 / 2023 (*)  5 164 367 1 372 217 216 265,7  6,91  35 679 114 

(Au 31 décembre 2022)      
(Détails par zones pages suivantes) 
 

 

Appels d’offres Orge (ONICL) 
Campagne Qtés 

attribuées 
CA Prix moyen Différentiel (prix 

de référence 200) 
CA Différentiel 

2019 / 2020 2 764 300 719 305 958  260,21 60,21  166 445 958  

2020 / 2021 4 255 000 1 110 222 652  260,92 60,92  259 222 652  

2021 / 2022 5 006 000 2 875 136 590  574,34 336,54  1 684 736 590  

2022 / 2023 (*) 1 345 800 515 140 611 382,78  182,78  245 980 611 

(Au 31 décembre 2022)       

(Détails par régions pages suivantes) 
 

Primes compensatoires des Appels d’Offres émis dans le cadre des contingents tarifaires préférentiels 
Origines USA, UE & UK 

 
  

Campagne 

 

Origine Période 
Date limite de 

réalisation Soumissionnaires Produits 

Qtés 
appelées 

en TM 

Qtés 
attribuées 

en TM 

Prime 
Compensatoire 

Unitaire moyenne  
à verser  

(en DH/TM) 

Prime 
Compensatoire 

Globale  
à verser  

(en DH/TM) 

2017/2018 02/CT-USA/10/17 USA 10/11/2017 31/12/2017 1 titulaire Blé tendre 30.000 30.000 20,02  

2017/2018 02/CT-USA/10/17 USA 10/11/2017 31/12/2017 Aucune offre Blé dur 327.273 - - - 

2017/2018 01/CT-USA/01/18 USA 08/01/2018 31/05/2018 6 titulaires Blé tendre 363.636 315.000 1,75 552.350 

2017/2018 01/CT-USA/01/18 USA 08/01/2018 31/05/2018 Aucune offre Blé dur 336.364 - - - 

2018/2019 02/CT-USA/09/18 USA 28/09/2018 31/12/2018 Aucune offre Blé dur 336.364 - - - 

2018/2019 01/CT-USA/01/19 USA 10/01/2019 31/12/2019 Aucune offre Blé dur 336.364 - - - 

2019/2020 02/CT-USA/09/19 USA 05/09/2019 31/12/2019 Aucune offre Blé tendre 576.000 - - - 

2019/2020 02/CT-USA/09/19 USA 05/09/2019 31/12/2019 Aucune offre Blé dur 345.455 - - - 

2019/2020 03/CT-USA/10/19 USA 01/10/2019 31/12/2019 1 titulaire Blé tendre 576.000 30.000 0,00 0 

2019/2020 03/CT-USA/10/19 USA 01/10/2019 31/12/2019 Aucune offre Blé dur 345.455 - - - 

2019/2020 01/CT-USA/01/20 USA 09/01/2020 31/12/2020 Aucune offre Blé dur 354.545 - - - 

2019/2020 02/CT-USA/03/20 USA 05/03/2020 31/12/2020 Aucune offre Blé dur 354.545 - - - 

2020/2021 Néant USA      - - - 

2021 / 2022 10/CT-USA/08/2021 USA 24/08/2021 31/12/2020 Aucune offre Blé dur 363 636 - - - 

2021 / 2022 10/CT-USA/09/2021 USA 21/09/2021 31/12/2021 Aucune offre Blé tendre 363.636 - - - 

           

2021 / 2022 12/CT-UK/09/2021 UK 21/09/2021 31/12/2021 Aucune offre Blé dur 6.191 - - - 

           

2017/2018 03/CT-UE/02/17 UE 16/02/2017 30/04/2017 7 titulaires Blé tendre 263.636 263.636 170.18 44.818.763 

2018/2019 01/CT-UE/01/18 UE 09/01/2018 31/05/2018 7 titulaires Blé tendre 363.636 363.636 162,61 62.383.929 

2018/2019 01/CT-UE/01/18 UE 09/01/2018 31/05/2018 Aucune offre Blé dur 45.555 - - - 

2018/2019 02/CT-UE/11/18 UE 22/11/2018 31/05/2019 Aucune offre Blé dur 45.455 - - - 

2018/2019 01/CT-UE/04/19 UE 25/04/2019 31/05/2019 Aucune offre Blé tendre 363.636 - - - 

2019/2020 02/CT-UE/10/19 UE 02/10/2019 31/05/2020 9 titulaires Blé tendre 576.000 576.000 175,14 100.879.000 

2019/2020 02/CT-UE/10/19 UE 02/10/2019 31/05/2020 1 titulaire Blé dur 45.455 5.000 1,05 5.250 

2020/2021 Néant UE         
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Prix moyens FNBT 

 

Prix moyens achats AO FNBT Campagne 2022 / 2023 (au 31 déc. 2022 - Traitement FNCL)

Zones bénéficiaires
Qtés 

attribuées
CA Prix moyens

Différentiel                 
(prix de référence 

258,80)

CA Différentiel

AGADIR 45 000 12 103 500 269,0 10,17 457 500

AIT IAAZZA (TAROUDANT) 25 000 6 874 400 275,0 16,18 404 400

AIT MELLOUL 938 500 247 798 600 264,0 5,24 4 914 800

AIT OURIR 53 500 14 193 490 265,3 6,50 347 690

BENI ENSAR 19 500 5 133 635 263,3 4,46 87 035

BENI MELLAL 69 000 18 367 970 266,2 7,40 510 770

BERKANE 54 000 14 973 120 277,3 18,48 997 920

BERRECHID 29 500 7 644 700 259,1 0,34 10 100

BOUZNIKA 24 500 6 414 215 261,8 3,00 73 615

CASABLANCA 540 000 140 601 570 260,4 1,57 849 570

DRIOUCH 25 000 6 924 435 277,0 18,18 454 435

EL JADIDA 132 500 33 867 680 255,6 -3,19 -423 320 

EL KELAA 49 000 12 969 000 264,7 5,87 287 800

ERRACHIDIA 106 500 30 640 205 287,7 28,90 3 078 005

ESSAOUIRA 104 000 27 703 520 266,4 7,58 788 320

FES 408 000 107 812 820 264,2 5,45 2 222 420

GUELMIM 52 000 14 054 900 270,3 11,49 597 300

HAD SOUALEM 119 500 30 742 675 257,3 -1,54 -183 925 

IMZOUREN (AL HOCEIMA) 49 000 13 747 420 280,6 21,76 1 066 220

KENITRA 105 979 28 228 013 266,4 7,56 800 777

KHEMISSET 3 000 866 340 288,8 29,98 89 940

KHENIFRA 22 500 6 107 940 271,5 12,66 284 940

KHOURIBGA 51 500 13 637 257 264,8 6,00 309 057

KSAR EL KEBIR 48 000 12 759 100 265,8 7,01 336 700

LARACHE 5 000 1 450 000 290,0 31,20 156 000

LBIR JDID 20 000 5 169 350 258,5 -0,33 -6 650 

MARRAKECH 262 500 68 986 950 262,8 4,01 1 051 950

MEKNES 299 000 78 726 100 263,3 4,50 1 344 900

MIDELT 48 888 13 874 119 283,8 24,99 1 221 852

OUARZAZATE 238 500 65 767 825 275,8 16,96 4 044 025

OUJDA 263 000 72 033 290 273,9 15,09 3 968 890

OULED GOUAOUCH (BOUJAAD) 53 000 13 966 700 263,5 4,72 250 300

RFALA (AZILAL) 40 000 10 884 880 272,1 13,32 532 880

SAFI 95 000 24 669 400 259,7 0,88 83 400

SAHEL OLD HRIZ 34 000 8 594 816 252,8 -6,01 -204 384 

SELOUANE 126 500 33 263 860 263,0 4,16 525 660

SETTAT 40 500 10 397 450 256,7 -2,07 -83 950 

SIDI KACEM 18 500 4 981 270 269,3 10,46 193 470

SIDI SLIMANE 38 000 10 227 655 269,1 10,35 393 255

SKHIRAT 15 500 4 017 235 259,2 0,38 5 835

SOUK EL ARBAA 25 500 6 748 900 264,7 5,86 149 500

TANGER 83 500 22 505 692 269,5 10,73 895 892

TAZA 54 000 14 592 060 270,2 11,42 616 860

TETOUANE 48 500 13 232 160 272,8 14,03 680 360

TIZNIT 280 000 73 961 000 264,1 5,35 1 497 000

Total 5 164 367 1 372 217 216 265,7 6,91 35 679 114
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Prix moyens AO ORGE ONICL 

 

2022 / 2023 (au 31 décembre 2022) 

 

 

 

2021 / 2022  
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2020 / 2021  

 

 

 

2019 / 2020  
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Appels d’Offres publics hors ONICL  
 

Les Appels d’Offres publics hors ONICL, portant sur les orges, pulpes de betterave, aliments composés 
et autres aliments pour bétail, publiés sur le portail des marchés publics, font l’objet d’une veille 
quotidienne depuis juillet 2017. 

Au cours de la Campagne agricole 2021/2022, 286 annonces d’Appels d’offres d’achat ont été 
communiquées aux membres dès leurs parutions, dont 272 entre novembre et avril.  

Chiffres à comparer aux 38 annonces publiées au cours de la campagne précédente 2020/2021 

15 nouveaux appels d’offres ont été publiés de juin à décembre 2022. 
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Marché mondial  
Perspectives et Statistiques  
(Sources : FAO, Terre-net, Agrimer, Unigrains, International Grains Council, Agricultural Market Information System – AMIS-, 
WikiAgri, Eurostat) 
 

 

 

Selon le rapport publié en décembre 2022 par la FAO, les prévisions concernant la production, l’utilisation 
et les stocks mondiaux de céréales sont revues à la baisse. 
 

La Production céréalière mondiale devrait s’établir à 2 756 millions de tonnes, soit un recul de -3,1% (-57 
millions de tonnes) par rapport à 2021. 
La production mondiale de blé, malgré la sècheresse en Argentine, devrait atteindre 781 millions de 
tonnes en 2022, ce qui représenterait un niveau record. 

Les prévisions concernant la production mondiale de céréales secondaires en 2022 s’établissent à présent 
à 1 462 millions de tonnes, soit une baisse de -3,1% sur une base annuelle, ce qui marque le premier 
fléchissement de la production depuis quatre ans, notamment suite aux répercussions de la guerre en 
Ukraine.  

Réduction attendue notamment de la production de maïs aux États-Unis d’Amérique et dans l’Union 
européenne, où des évaluations récentes indiquent que les répercussions de la sécheresse devraient être 
plus importantes qu’estimées auparavant. Par contre, la superficie plantée en maïs devrait atteindre un 
niveau record au Brésil, en raison des prix intérieurs rémunérateurs et des conditions météorologiques 
globalement favorables au début de la campagne. 

En Ukraine, un grave manque de liquidités dû au conflit devrait entraîner une baisse des superficies 
plantées, tandis que de fortes précipitations ont ralenti l’avancée des semis. On y prévoit un recul de 40 
pour cent des superficies emblavées par rapport à la moyenne quinquennale, car la guerre continue à 
limiter l’accès aux champs et provoque de graves pénuries d’intrants. En Fédération de Russie, les pluies 
abondantes qui ont ralenti la préparation des terres et les prix intérieurs relativement bas devraient 
entraîner une contraction des superficies plantées, notamment des superficies de blé d’hiver, qui 
devraient diminuer par rapport à l’année dernière et descendre à un niveau proche de la moyenne. 

Les semis des cultures de blé d’hiver de 2023 ont débuté dans les pays de l’hémisphère Nord et 
commenceront en 2023 dans les pays situés au sud de l’équateur. Les prix élevés des cultures devraient 
favoriser d’abondants semis en 2023, mais les coûts de production importants pourraient limiter 
l’accroissement des superficies plantées. La sécheresse qui perdure en Argentine hypothèque gravement 
les capacités de production et d’exportations du pays. Les craintes quant à l’accessibilité financière des 
intrants ont créé des incertitudes au sujet des perspectives de semis dans le monde, mais les prix élevés 
des récoltes pourraient contribuer à maintenir le volume des superficies plantées au-dessus de la 
moyenne. 

À noter que la plus forte baisse de production céréalière d’Afrique du Nord a été enregistrée au Maroc, 
où elle est estimée à près de 3,3 millions de tonnes, soit près de 60% de moins que la moyenne, reflétant 
une sécheresse généralisée et inédite depuis des années. 
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L’Utilisation mondiale de céréales en 2021-2022 devrait atteindre 2 777 millions de tonnes, et devrait 
fléchir de 0,7% (21 millions de tonnes) par rapport à son niveau de 2021-2022. 

Les prévisions concernant l’utilisation totale de blé s’établissent à 775 millions de tonnes, soit le même 
niveau que 2021-2022. L’utilisation du blé dans l’alimentation animale a été revue à la baisse, car les 
disponibilités se sont resserrées et la hausse des prix du blé a fait baisser sa compétitivité par rapport au 

maïs. La hausse prévue de l’utilisation du blé dans l’alimentation humaine devrait cependant compenser 
la baisse attendue de l’utilisation dans l’alimentation animale. 

Les prévisions concernant l’utilisation totale de céréales secondaires en 2022-2023 et s’établissent à 1 484 
millions de tonnes, ce qui représenterait une baisse de 1,3 pour cent par rapport à la campagne 
précédente. La baisse prévue s’explique principalement par la contraction attendue de l’utilisation dans 
l’alimentation animale, en particulier du maïs, mais aussi de l’orge et du sorgho, et de l’utilisation du maïs 
à des fins industrielles. 

Les prévisions concernant les Stocks mondiaux de céréales à la clôture des campagnes de 2023 
s’établissent à 839 millions de tonnes. Elles indiquent un probable léger recul de 2,2% (18,5 millions de 
tonnes) par rapport aux niveaux d’ouverture.  

Ainsi, le rapport stocks/utilisation des céréales au niveau mondial serait en recul, puisqu’il passerait de 
30,9 pour cent en 2021-2022 à 29,3 pour cent en 2022-2023, son plus bas niveau depuis 2013-2014.  

Les prévisions concernant les stocks mondiaux de céréales secondaires s’établissent à 345 millions de 
tonnes, soit un recul de 6,1 pour cent par rapport aux niveaux d’ouverture qui est largement imputable à 
la baisse de 6,8 millions de tonnes enregistrée pour les stocks mondiaux de maïs. Les prévisions 
concernant les stocks mondiaux de blé restent proches de 300 millions de tonnes, ce qui représente une 
augmentation de 2,4 pour cent par rapport aux niveaux d’ouverture. Cet accroissement des stocks, dont 
la plus grande partie devrait être concentrée en Chine (continentale) et en Fédération de Russie, devrait 
compenser les prélèvements prévus dans d’autres pays, en particulier aux États-Unis d’Amérique, en Inde, 
en Ukraine et dans l’Union européenne. 

Les prévisions de la FAO concernant les Échanges mondiaux de céréales en 2022-2023 devraient s’établir 
à 472 millions de tonnes, un niveau qui indique toujours une probable contraction de 1,9 pour cent (9,2 
millions de tonnes) par rapport au niveau record de 2021-2022. Établis à 194 millions de tonnes, les 
échanges mondiaux de blé en 2022-2023 devraient diminuer de 0,8% par rapport au niveau de 2021-2022. 

Du côté des Exportations, les prévisions concernant les expéditions en partance d’Australie et de 
Fédération de Russie ont été révisées à la hausse, compte tenu de la solidité de l’offre et du niveau élevé 
de la demande à l’importation, tandis des ajustements à la baisse ont été apportés aux exportations de 
l’Argentine, à la suite d’une réduction des prévisions concernant la production intérieure, et aux 
exportations de l’Union européenne, du fait d’une concurrence accrue. 

Les prévisions concernant les échanges mondiaux de céréales secondaires s’établissent à 225 millions de 
tonnes. Cette réduction de 2,6% par rapport à 2010-2022 est principalement en lien avec une utilisation 
moindre dans l’industrie et l’affouragement. 
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Conditions de récolte à fin octobre 2022 

 
 
 

Source : Agricultural Market Information System (AMIS) 
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Conditions de récolte du Blé pour 2022 

 
Conditions de récolte du Maïs pour 2022 
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Conditions de récolte du Soja pour 2022 

 
 (Source IGC 20/10/22) 
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(Source IGC) 
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Éphémérides Depuis septembre 2021  

17/01/2023 
Gouvernance FNCL 
 

Assemblée Générale Ordinaire Élective 

17/01/2023 
Administratif FNCL 
 

AGO syndic immeuble 

13/01/2023 
ONSSA 
 

Contrôle à l'importation des pesticides à usage 
agricole : solution au risque de ralentissement des 
évacuations portuaires 
 
La marchandise peut être libérée sur la base du 
certificat phytosanitaire, moyennant un Engagement 
écrit de l'importateur de ne pas commercialiser la 
marchandise, avant l'obtention du certificat 
d'analyse des résidus de pesticides. 
 
Cf. annexe 
 

10/01/2023 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Réunion FNCL – ONICL : Discussion de la proposition 
de l'ONICL d'amélioration du système de restitution, 
et présentation des contre-propositions de la FNCL 
 

09/01/2023 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Réunion membres : discussion de la proposition de 
l'ONICL d'amélioration du système de restitution, et 
préparation des contre-propositions 
 
Cf. annexe 
 

05/01/2023 
SOSIPO 
 

Inauguration des nouveaux locaux du personnel de la 
SOSIPO à Casa port 

04/01/2023 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 
 
 

Présentation par l'ONICL d’une proposition 
d'amélioration du système de restitution 
 

23/12/2022 
Gouvernance FNCL 
Conseil d’administration  
 

- Situation de la FNCL  
- Préparation de l’Assemblée Générale et fixation 

de la date 
- Questions diverses  

 

19/12/2022 
ONICL 
AO 
 
 

AO N°20/DC/ORGE/12/2022  
500.000 Qx 
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08/12/2022 
Logistique portuaire 
ANP Jorf 

- Présentation du projet i-port, gagnant du 
concours Hackathon  

- MDC Ingénierie : Projet de plan d’aménagement 
- Projet d’actualisation du règlement 

d’exploitation : concertation avec les utilisateurs 
 

06/12/2022 
Fiscalité  
Loi de Finances 2023 
 

Adoption du PLF : 
Exonération de TVA en 2023 sur certains aliments 
végétaux pour le bétail 
 
Cf. annexes 
- Circulaire FNCL du 30/12/2022 
- Courrier FNCL du 16/01/2022 à l’ONICL pour le cas 

du stock d’orges disponible au 31/12/2022 
 

06/12/2022 
ONICL 
AO 

A.O N°18/DC/ORGE/12/2022 
43.800 Qx 

 
A.O N°19/DC/BT/12/2022  
1.283.000 Qx 

 
05/12/2022 
ONICL 
Dématérialisation  
 

Dématérialisation de la transmission à l’ONICL de 
l’attestation d’escale  
 
Cf. annexe  
 

30/11/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Amendement de la circulaire N°6, relative à la prime 
forfaitaire au blé tendre panifiable importé : 
Dispositions prorogées au 30 avril 2023 au lieu du 31 
décembre 2022. 
 
Cf. annexe 
 

15/11/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°16/DC/ORGE/11/2022 
20.000 Qx 
 
AO N°17/DC/BT/11/2022 
101.366,80 Qx 
 

08/11/2022 
Logistique portuaire 
SOSIPO 
 

Apport des Silos à céréales des ports de Casablanca, 
Safi, Nador et Agadir appartenant à l’ONICL, à la 
Société des Silos Portuaires (SOSIPO SA) 
 
Modification des libellés des bons de commandes des 
clients et des cautionnements au nom de SOSIPO SA 
en précisant le port 
 
Cf. annexe note circulaire 
 



 

60 
 

01/11/2022 
Logistique portuaire 
ANP Jorf 
 

Étude d’actualisation du plan d’aménagement 
interne du port 

 

31/10/2022 
Logistique portuaire 
MARSA 
 

Visite mixte FNCL – MARSA au port de Casablanca 
Pistes d’amélioration en cours d’essai ; 
- Pose de bâche entre le navire et la grue 
- Trémie écologique 
- Remplacement progressif des pinces 

hydrauliques 
 

24/10/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Amendement de la circulaire N°6, relative à la prime 
forfaitaire au blé tendre panifiable importé : 
- Intégration de l’origine allemande en novembre 
- Limitation à 30 DH/ Ql de l’écart pris en compte 

entre les deux origines les plus basses. 
(Dans le cas où l’écart dépasserait 30 DH, le prix de revient 
moyen retenu pour le calcul de la prime correspondrait à la 
moyenne mensuelle de l’origine la plus basse, majorée de 15 
DH) 

- Dossiers de paiement à présenter au plus tard le 30 
juin 2023 

 
Cf. annexe 

20/10/2022 
Administratif FNCL 
 

Syndic immeuble 
Visite assureurs pour mise à niveau sécurité de 
l’immeuble, et évaluation devis assurance 
 

13/10/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°15/DC/ORGE/10/2022  
Stock disponible au 31 août 2022 
165.000 Qx 

07/10/2022 
ONICL 
AO 
 
 
 

AO N°13/DC/ORGE/10/2022 
500.000 Qx 

06/10/2022 
ONSSA / Douane / PortNet 
Dématérialisation 
 

Circulaire ADII n°6371-311 du 06 octobre 2022, relative 
à l'échange via PortNet des résultats de contrôle avec 
l'ONSSA 
 

- Procédure généralisée à tous les bureaux 
douaniers 

- Les autorisations délivrées par l'ONSSA sur 
format papier ne sont plus exigibles pour les 
produits ayant reçu un résultat de contrôle 
dématérialisé. 
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05/10/2022 
Relations internationales  
USA 
 

Rencontre de concertation avec l’Attaché Agricole 
 

04/10/2022 
Relations internationales  
France 
 

Séminaire Intercéréales à Casablanca 
Les Rencontres 2022 Franco-Marocaines des Céréales 

03/10/2022 
ONICL 
AO 
 

A.O N°12/DC/BT/10/2022 
1.284.500 Qx 

30/09/2022 
Logistique portuaire 
MARSA 

Rencontre avec le PDG, le Directeur de la 
Performance Opérationnelle, et le Directeur 
d'Exploitation de CasaPort 
- Attentes de la profession (problèmes 

d’étanchéité et de maintenance des matériels de 
manutention) 

- Présentation par Marsa du programme 
d’amélioration continue de la performance 
opérationnelle (Lean, remplacement progressif 
des pinces hydrauliques, prototype de trémie 
écologique pour une manutention sans 
poussière) 

- Organisation de visites mixtes sur le terrain 
 

Cf. annexe 
 

29/09/2022 
Administratif FNCL 

AGO syndic immeuble 

27/09/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
Stockage 

- Restitution forfaitaire : originations intégrant 
l’Allemagne  

- Stock de sécurité 
 

26/09/2022 
Douane 
 

Circulaire ADII 6369-312 du 26 septembre 2022 _ 
Généralisation du dédouanement par anticipation 
des marchandises importées par voie maritime et 
aérienne 
- Règles devant régir la procédure de 

dédouanement par anticipation et sans 
autorisation préalable. 

- Les droits et taxes sont applicables sans préjudice 
des dispositions relatives à la clause transitoire. 

 
23/09/2022 
Gouvernance FNCL 
Conseil d’administration  
 

- Situation du marché 
- Restitution forfaitaire à l’importation 
- Arrêté des comptes au 30 juin 2022 
- Préparation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
- Situation juridique 
- Questions diverses 
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23/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio Réunion Grand Jury :  sessions de délibération 
du HACKATHON SMART PORT CHALLENGE 2022 

22/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio Réunion Grand Jury :  sessions de délibération 
du HACKATHON SMART PORT CHALLENGE 2022 

20/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 

Visio Session d’embarquement des jurys et de 
présentation des projets innovants soumis dans le 
cadre du SMART PORT CHALLENGE 2022 
 

14/09/2022 
Relations internationales 
Russie 
 

Rencontre FNCL – ONICL de concertation avec la 
Conseillère agricole de l’ambassade de Russie 
- Problématiques de financement et d’assurance 

pour l’origine russe 
 

14/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio Q&R sur le challenge de la fluidification des flux 
des camions 

13/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio Q&R sur le challenge de réduction du délai 
d’attente des navires en rade 

08/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio présentation thématique fluidification des flux 
des camions 

08/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio présentation thématique réduction du délai 
d’attente des navires en rade 

01/09/2022 
Logistique portuaire 
ANP 

Webinaire d’ouverture du Hackathon SMART PORT 
CHALLENGE 2022 

24/08/2022 
Services aux membres FNCL 
 

Réunion AIMEXICLE - Lutte contre les mauvaises 
pratiques 

24/08/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
Stockage 
 

- Restitution forfaitaire 
- Approvisionnements (Mer noire) 
- Commercialisation récolte (pb provende) 
- Stock de sécurité (AO stockage) 
 

24/08/2022 
ONICL 
AO 
 
 

AO N°10/CT-USA/08/21 Blé dur 
363.636 TM 
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28/07/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°11/DC/BT/07/2022 
1.266.500Qx 

02/08/2022 
Logistique portuaire 
MASS Céréales 
 

Nouveaux tarifs de manutention et de magasinage 
appliqués aux terminaux de Mass Céréales à 
Casablanca et Jorf 

01/08/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Révision des Tarifs Publics Plafonds Céréales aux 
ports de Casablanca, Jorf Lasfar et Nador 

04/07/2022 
Relations internationales 
Chambre française 
 

Rencontre France Céréales 

01/07/2022 
ONICL 
Stockage 
 

Communiqué de l’ONICL relatif au contrôle des 
organismes stockeurs et minoteries 
 
Cf. annexe 

29/06/2022 
Relations internationales 
Russie 
 

Rencontre FNCL & membres avec le consul de Russie 
à Casablanca et des entreprises russes exportatrices 
 
Concertation / accès Russie au marché marocain 
 

14/06/2022 
Administratif FNCL 
 

CA syndic immeuble 

07/06/2022 
ONICL 
AO 
 

AO 10/DC/BT/06/2022 
1.249.500 Qx 
 

06/06/2022 
Logistique portuaire 
Douane 
Dématérialisation 
 

Circulaire n° 6332/312 de la douane, relative à la 
dématérialisation du Bon à délivrer. 
Cette mesure prendra effet le 1er septembre 2022, à 
l’expiration d’une période transitoire de trois mois, 
dans tous les ports relevant de l’autorité de l’ANP 
 

02/06/2022 
ONICL 
Commercialisation récolte 
 

Circulaire n°590/DC-DCML de l’ONICL du 02 juin 2022 
relative à la commercialisation des céréales et des 
légumineuses de la récolte 2022 

01/06/2022 
MAPMA 
Commercialisation récolte 
 

Circulaire °1173/ONICL du Ministère de l’Agriculture, 
de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des 
Eaux et Forêts, en date du 1er juin 2022, relative à la 
Commercialisation des Céréales de la Production 
Nationale 2022 
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01/06/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Amendement de la circulaire N°6, relative à la prime 
forfaitaire au blé tendre panifiable importé : 
- Modes de calcul /origines 
Cf. annexe 
 

01/06/2022 
Conseil de la Concurrence 
Relations internationales 
 

Visio : FNCL consultée au sujet d’un projet 
d’acquisition de GAVILLON par VITERRA au Canada 
 
. Cf. annexe 

26/05/2022 
Logistique portuaire 
PortNet 
 

Réunion PortNet / Cabinet PCA / FNCL 
PCA : Plan de continuité de l’activité  
Dispositif de résilience de l’activité en cas de panne 
système  
 

26/05/2022 
ONICL 
Concertation 
 

Rencontre de consultation de la FNCL par le cabinet 
EMC, en charge du diagnostic relatif à la 
réorganisation de l’ONICL 

17/05/2022 
ONICL 
AO 
 

AO Stockage Blé Dur N°09/DC/PS/05/2022  
765.762Qx 

11/05/2022 
Logistique portuaire 
ANP 
 

Visio Commission Logistique FNCL  
Cadences d’évacuation à Jorf : 
Refus de s’engager sur des cadences à Jorf, et de 
prendre le risque d’une extension aux autres ports 
 

05/05/2022 
ONICL 
 

Courrier FNCL 
Modalités d’octroi d’une prime de stockage pour le 
BT et le BD issus de l’importation / Allongement des 
délais de transit portuaire 
 
Cf. annexe 
 

29/04/2022 
ONICL 
Stockage 
 

Circulaire relative aux modalités d’octroi d’une prime 
de stockage pour le blé tendre et le blé dur 
 
Cf. annexe 
 
 

28/04/2022 
Logistique portuaire 
ANP Jorf 

Cadences d’évacuation à Jorf : 
Proposition de l’ANP d’ouvrir les quais aux navires 
céréaliers contre engagement d’augmenter les 
cadences d’évacuations (silo et quai) 
 

28/04/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°08/DC/ORGE/04/2022 
1.634.000 Qx 
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26/04/2022 
Relations internationales 
Russie 
 

Rencontre avec le Chef de la Représentation 
Commerciale de la Fédération de Russie : 
Accès à la Mer Noire  

25/04/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Amendement à la circulaire N°6, relative à la prime 
forfaitaire au blé tendre panifiable importé : 
Prorogation du délai de dépôt de l’état relatif aux 
livraisons à la minoterie industrielle, jusqu’au 30 
septembre 2023, au lieu du 31 décembre 2022. 
 
Cf. annexe 

21/04/2022 
ONICL 
AO Stockage 
 

AO Stockage Blé Tendre N°07/DC/PS/04/2022  
1.362.600 Qx 

20/04/2022 
ONICL 
Stock de sécurité 
 

Réunion de concertation - Constitution du Stock 
National de Sécurité 

13/04/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Courrier FNCL 
Demande de visibilité sur les paiements de la 
restitution 
 
Cf. annexe 
 

12/04/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°06/DC/BT/04/2022 
1.290.000 Qx 

08/04/2022 
Logistique portuaire 
ANP Jorf 
 

Réunion à l’ANP  
Concertation : 
- Conditions d’accès aux quais banalisés 
- Cadences d’évacuation aux quais et aux silos 
- Mesures coercitives envisageables en cas de non-

respect des cadences 
 

07/04/2022 
ONICL 
Stockage 

Réunion à la FNCL 
Concertation au sujet de la constitution d’un Stock 
tampon de deux à six mois, et prime spéciale de 
magasinage, réservée aux organismes stockeurs 
 

07/04/2022 
Logistique portuaire 
ANP Casablanca 
 

Concertation / problématiques portuaires 
céréalières : 
- 3ème shift, week-end, ONCF, accès aux quais 

banalisés, dans le contexte de priorisation des 
déchargements d’orge, et en prévision 
d’importations massives au cours du mois de 
Ramadan 
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- Consultation prévue de l’ONSSA par l’ANP pour 
l’acceptation d’échantillons sous scellés dans les 
ports de chargement à l’étranger   
 

06/04/2022 
Logistique portuaire 
PortNet, Douane 
 

COPIL Dématérialisation des procédures 
d'importation et d'exportation des céréales et 
légumineuses 
Concertation avec les professionnels de la FNCL au 
sujet de l’ergonomie du système PortNet, et de son 
interfaçage avec BADR 
 

05/04/2022 
Logistique portuaire 
 

VISIO Commission Logistique FNCL : 
Préparation de la rencontre du 07/04/2022 avec 
l’ANP Casablanca 
 

28/03/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Réponse ONICL au courrier FNCL du 22/03/2022 
 
Cf. annexe 

25/03/2022 
Administratif FNCL 
 

AG Syndic immeuble 

22/03/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Courrier FNCL suite à l’Amendement circulaire N°6 
ONICL relative à la prime forfaitaire au blé tendre 
panifiable importé 
 
Protestation / Calcul des origines Mer noire qui 
intègre d’autres pays que la Russie et l’Ukraine 
  
Cf. annexe 
 

22/03/2022 
Gouvernance FNCL 
 

Visio réunion du conseil d'administration : 
Nouvelles modalités de calcul de la prime forfaitaire 
Pb : l’origine Mer noire intègre d’autres pays que la 
Russie et l’Ukraine 

22/03/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Amendement circulaire N°6 ONICL relative à la prime 
forfaitaire au blé tendre panifiable importé 
- Prorogation au 30 juin 2022 
- Calcul des origines Mer noire séparément des 

autres origines 
Cf. annexe 

18/03/2022 
ONICL 
AO Orge 
 

Communiqué de l’ONICL, au sujet du lancement fin 
mars d’un appel d’Offres d'environ 1,5 millions de 
quintaux pour l’acquisition d’orge disponible 
destinée à l’alimentation animale en des guichets 
ouverts. 
Cf. annexe  
Opérateurs céréaliers invités à prendre les 
dispositions nécessaires pour la participation à cet 
appel d’offres 



 

67 
 

17/03/2022 
Relations internationales 
US Wheat 
 

Visite de courtoisie des dirigeants d’US Wheat 

14/03/2022 
ONICL 
Orge 
 

Circulaire n°187/ONICL/DA/DCML de l'ONICL du 10 
mars 2022 relative à l'approvisionnement des centres 
relais en Orge subventionnée au titre de l'exercice 
2022 
 

10/03/2022 
FNCL 
 

Mise en ligne du nouveau portail de la FNCL 
Communication des mots de passe aux membres 
Cf. annexe 
 

08/03/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Réunion de concertation / conflit Mer noire 
 
- Reconduction de la restitution au-delà du 30 avril 
- Importations de blé tendre ouvertes sans 

interruption 
- Modification attendue de la formule de calcul de la 

restitution pour tenir compte de l’absence d’offre 
Mer noire 

 
07/03/2022 
Logistique portuaire 
PortNet, ONICL 
 

COPIL ADII/ONICL/PORTNET 
• État des lieux de la phase pilote ; 
• Revue des points en suspens 
Discordance entre la douane et ONICL sur les imputations 
des attestations d'importation (pb pour cautions) : faire 
intervenir opérateurs pour validation 
 

28/02/2022 
FNCL 
Restitution forfaitaire 
 

Visio-réunion de concertation / Conflit en Mer Noire - 
Conséquences sur les marchés - Mesures à prendre 
 
Recensement des disponibilités en blé tendre et 
orges 
 

24/02/2022 
Relations internationales  

Début du conflit en Mer noire 

25/02/2022 
ONICL 
AO 

AO N°03/DC/ORGE/02/2022 
3.112.000 Qx 

25/02/2022 
ANP 
 

Instruction portant sur le traitement prioritaire des 
navires d’orge d’importation 

21/02/2022 
Ministère de l’agriculture 
Orge 

Courrier de MLM de l’agriculture à MLM de 
l’équipement et de l’eau, au sujet du traitement 
prioritaire des navires d’orge d’importation 
 

11/02/2022 
Conseil de la Concurrence 
FIAC 

Présentation au Conseil de la Concurrence de la 
problématique du mode de gestion par l'ANP des 
concessions aux silos Mass / SOSIPO, préjudiciable 
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pour la concurrence entre opérateurs portuaires et 
pour les usagers 
(Participation de la FIAC et des représentants de la 
filière céréalière FNCL, FNM, AMIPAC, FISA…) 
 

08/02/2022 
ONSSA 
 

Grippe aviaire dans les pays fournisseurs 
Publication sur le site de l’ONSSA du nouveau modèle 
de certificat sanitaire vétérinaire, requis pour 
l’importation d’aliments simples non traités destinés 
à l’alimentation animale, en anglais et espagnol 
 

08/02/2022 
ONICL 
AO 
 

AO N°02/DC/ORGE/02/2022 
40.000 Qx 

03/02/2022 
ONICL 
AO 

AO N°01/DC/BT02/2022 
1.261.000 Qx 

01/02/2022 
Administratif FNCL 

Visio formation avec le prestataire du site FNCL 

26/01/2022 
ONSSA 
 

Publication du nouveau modèle de certificat sanitaire 
vétérinaire en français sur le portail de l'ONSSA 
concernant la grippe aviaire 
 

26/01/2022 
ONSSA 
 

Circulaire FNCL indiquant la procédure 
d'identification en temps réel des pays et zones 
touchés par la grippe aviaire 
 

24/01/2022 
ONSSA 
 

Circulaire FNCL : Grippe aviaire et fièvre aphteuse   
Nouvelles exigences sanitaires et phytosanitaires 
d'importation des aliments simples naturels d'origine 
végétale, destinés à la consommation animale 
 

21/01/2022 
ONSSA 
 

Grippe aviaire dans les pays fournisseurs 
Courriers ONSSA envoyés à ses homologues 
étrangers, au sujet des conditions exigées 
(présentation de certificats sanitaires et 
phytosanitaires, pour les zones indemnes de 
contamination) 
 

20/01/2022 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Courrier FNCL 
Demande de versement des restitutions forfaitaires 
 
Cf. annexe 
 

07/01/2022 
ONSSA 
 

Réunion au siège ONSSA 
Grippe aviaire dans les pays fournisseurs 
Concertation sur les mesures de protection à prendre 
sans bloquer les approvisionnements 
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16/12/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°17/DC/ORGE/12/2021 
130.000 Qx 

13/12/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°16/DC/BT/12/2021 récolte nationale 
1.272.000 Qx 

08/12/2021 
Relations internationales 
Canada 
 

2021 Canadian New Crop Assessment Seminar 

25/11/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°15/DC/ORGE/11/2021 
48.000 Qx 

15/11/2021 
ANP 
 

FNCL / Logistique : Compte-rendu de réunion avec un 
cabinet français chargé par l'ANP d'une étude sur les 
coûts de passage au port de Casablanca 
 
Cf. annexe 

15/11/2021 
ONICL 
 

Circulaire n°08/DEI de l’ONICL : Déclaration 
d’existence des opérateurs en céréales, 
légumineuses et dérivés 
 
 

11/11/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°14/DC/ORGE/11/2021 
500.000 Qx 

05/11/2021 
Dématérialisation 
PortNet / BADR / ONICL 
 

Circulaire FNCL : Mode opératoire à l'intention des 
opérateurs, pour l’envoi des récépissés à BADR via 
PortNet 

03/11/2021 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
 

Publication de la circulaire de l’ONICL, relative à la 
prime forfaitaire du blé tendre importé, du 1er 
novembre 2021 au 30 avril 2022 
Cf. annexe 
 

01/11/2021 
Douane 
 

Suspension jusqu’à avis contraire, des droits de 
douane sur le blé tendre et le blé dur 

21/10/2021 
ONICL 
Stockage 
 

Circulaire relative au stockage temporaire pour/chez 
autrui 
 
Cf. annexe 
 

14/10/2021 
ONICL 
AO 

AO N°13/DC/BT/10/2021 
1.221.000 Qx 
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13/10/2021 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
  
 

Courrier FNCL : Révision des modalités de calcul de la 
prime de Restitution Forfaitaire pour le blé tendre 
panifiable importé 
 
Cf. annexe 
 

06/10/2021 
ONICL / Douane / PortNet 
Dématérialisation 
 

Circulaire ADII n°6235-311, relative à la 
Dématérialisation de la procédure d'importation des 
céréales et légumineuses : 
 
Mise en service d’un circuit électronique d’échange, 
via le guichet PortNet, du récépissé de dépôt délivré 
par l’ONICL, et de l’attestation d’importation délivrée 
par les services douaniers. 
 

06/10/2021 
ONICL 
Restitution forfaitaire  
 

Réunion ONICL suite au courrier du 05/10/2021 

05/10/2021 
ONICL 
Restitution forfaitaire 
  
 

Courrier FNCL : demande de modification du mode 
de calcul de la Restitution Forfaitaire pour le blé 
tendre panifiable importé 
 
Cf. annexe 
 

21/09/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°11/CT-USA/09/21 Blé tendre 
363.636 TM 

21/09/2021 
ONICL 
AO 
 

AO N°12/CT-UK/09/2021Blé Dur 
363.636 TM 

08 et 09/09/2021 
PortNet 
 

Webinaire sur la gestion électronique des 
déclarations des opérations d’importation et 
d’exportation des céréales et légumineuses via 
PortNet 
 

 
  



 

71 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Comptes-rendus et courriers   
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13/01/2023 

FNCL / ONSSA : Contrôle à l'importation des pesticides à usage agricole / Évacuations 
portuaires 

Chers Adhérents, 
 
L'ONSSA, en particulier à Jorf, ne délivre plus de certificat provisoire pour les analyses de 
résidus de pesticides, pour lesquelles des échantillons sont envoyés au laboratoire à 
Casablanca, laissant craindre un blocage des marchandises ensilées dans le cas d'un résultat 
d'analyse défavorable.  
 
Suite aux interventions de la FNCL, et au support de l’ONICL, la procédure prévue par le Code 
de procédures relatif au Contrôle à l'importation des pesticides à usage agricole (en PJ et ci-
après), a pu être assouplie : 
 

- L'ONSSA de Jorf n'introduit plus la condition de l'analyse dans le système, pour éviter 
tout blocage ; 

- La marchandise peut être libérée sur la base du certificat phytosanitaire, moyennant 
un Engagement écrit de l'importateur de ne pas commercialiser la marchandise, 
avant l'obtention du certificat d'analyse des résidus de pesticides (en moyenne 2 
jours). 

 
 
Meilleures salutations. 
 

 

Hanine TAZI 
Directeur 
0654 70 70 44  
hanine.tazi@fncl.ma 
www.fncl.ma 

 

 

09/01/2023 

FNCL / ONICL : INVITATION Réunions de concertation au sujet d'une réforme du 
système de restitution forfaitaire pour le blé tendre d'importation 

Chers Adhérents, 
 
Nous vous informons qu’une première rencontre ONICL - FNCL s’est 
tenue à Rabat le 4 janvier, à la demande de l’Office, en vue de nous 
présenter un projet de réforme du système de restitution forfaitaire 
pour le blé tendre d'importation (en pièce jointe). 
 
L’ONICL souhaite : 
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 Des flux d’importation mensuels plus réguliers, pour assurer un 
approvisionnement stable du marché. 

 Atteindre un niveau d’importation de 22 à 24 millions de quintaux 
d’ici fin avril. 

 Disposer d’une visibilité suffisante sur les engagements des 
importations. 

 Cadrer les flux des importations réalisées par les importateurs 
privés, pour rationaliser la charge budgétaire étatique et éviter les 
pics d’importation lorsque la prime forfaitaire est élevée, en 
plafonnant les quantités à importer mensuellement en fonction de 
l’état d’approvisionnement du pays. 

 
Le nouveau dispositif de « maitrise des importations » proposé par 
l’ONICL, prévoit par ailleurs des conditions très contraignantes, 
énumérées dans le fichier de présentation ci-joint. 
 
Les représentants de la profession ont bien entendu rejeté la proposition 
dans son principe même, qui va à l’encontre de la liberté de commercer, 
et ont souligné que les complications supplémentaires qu’apporterait le 
nouveau modus operandi, se traduiraient par un tarissement des 
importations. 
 
Face à la réaction des professionnels, le Directeur de l’ONICL a exprimé 
le souhait de recevoir très rapidement des contre-propositions, pour 
aboutir à une solution applicable aux importations de la période de 
janvier à avril 2023.  
 

 À cet effet, une réunion de concertation entre membres est 
programmée lundi 9 janvier à 15h à la FNCL. 

 Une autre rencontre FNCL - ONICL est programmée le 
lendemain mardi 10 janvier à 10h à la FNCL, pour présenter les 
contre-propositions de la FNCL. 

 
L’ensemble des membres est convié à ces deux réunions. 
Merci de bien vouloir confirmer votre participation. 
 

 
Meilleures salutations. 
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08/11/2022 
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Casablanca, le 31 mai 2021 
Conseil de la Concurrence  

Avenue Attine  
Immeubles Mahaj Ryad 7 et 8, 4ème étage  

Hay Ryad -Rabat 
Fax 0537 75 91 19 

Réf. 3105/HT/2022 
Objet : Votre consultation relative à l’acquisition de GAVILON par VITERRA   
 

À l’attention de Monsieur Tarik IALLATEN 
 

Monsieur le Rapporteur, 
 
Vous avez bien voulu nous consulter au sujet du projet d’acquisition de GAVILON AGRICULTURE 
INVESTMENT LLC par VITERRA USA AGRICULTURE LLC, et nous vous en remercions. 
 

• Présentation de la FNCL 

La Fédération Nationale des Négociants en Céréales et Légumineuses (FNCL), représente le secteur 
marocain du Négoce des Céréales et produits dérivés. 
 
Elle regroupe les opérateurs privés intervenant sur le marché local, les sociétés de négoce intervenant 
sur les marchés national et international, et les coopératives agricoles réunies au sein de l'Union 
Nationale des Coopératives Agricoles Marocaines (UNCAM). 
Au total, la FNCL regroupe quatre associations et vingt entreprises. 
 

La part des membres de la FNCL atteint en moyenne plus de 80% de la collecte et de la 
commercialisation de la production nationale marocaine de blé tendre, et 80 à 90% des importations 
marocaines de céréales. (Blés, orge, maïs, légumineuses, et produits dérivés). 
 

• Données sectorielles 

Le Maroc est un des seuls pays de la région sud-méditerranéenne, où ce sont les opérateurs privés qui 
importent, et non pas l'État, comme c'est le cas en Algérie et en Égypte. 
 

Le tableau de la page suivante présente notamment la production, les importations et la 
consommation des quatre principales céréales (blé tendre, blé dur, orge et maïs depuis 2010). 
 
De 2010 à 2021, le taux moyen de Couverture (Prod/Conso) est de 53% pour le blé tendre, 66% pour le 
blé dur, 77% pour l’orge et 5% pour le maïs. 
 
Le Maroc est donc par nécessité structurellement importateur de céréales, légumineuses et produits 
dérivés.  
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(Sources : Office National Interprofessionnel des Céréales et Légumineuses, silos portuaires, consignataires - Traitement FNCL.) 

 
 
Le tableau de la page suivante présente le palmarès des origines des importations marocaines pour 
les quatre céréales principales depuis 2018. 
 
À noter la prépondérance de la France et de la Mer Noire pour le blé tendre, du Canada en position de 
quasi-monopole pour le blé dur, et des continents sud et nord-américains pour le maïs. 

Source ONICL - Traitement FNCL 

Blé Tendre 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

Emblavements             (100 ha) 21 310 21 790 22 590 20 810 22 750 15 760 22 960 18 910 16 870 18 520 19 200

Production                 (1000 Qx) 41 699 27 400 50 367 37 057 56 677 18 561 48 917 49 101 26 817 17 700 50 607

Importations             (1000 Qx) 31 208 28 957 30 278 30 498 30 732 33 073 41 877 26 647 29 040 36 538 39 701

Consommation 72 907 56 357 80 645 67 555 87 409 51 634 90 794 75 748 55 857 54 238 90 308

Commercialisation (1000 Qx) 18 411 22 579 19 100 22 049 15 767 14 649 2 751 16 636 18 366 10 320 14 950

Rendement à l'hectare (Qx/ha) 20 13 22 18 25 12 21 26 16 10 26

Taux de Couverture (Prod/Conso) 57% 49% 62% 55% 65% 36% 54% 65% 48% 33% 56%

Taux de Commercialisation (Comm n/Prod n-1) 54% 70% 44% 43% 26% 15% 34% 37% 38% 84%

Ecrasements BT Local 18 547 21 795 18 843 21 968 15 506 14 210 3 879 15 784 18 360 11 498 4 620

Ecrasements BT Import 26 831 28 905 30 264 26 315 31 729 29 812 40 350 29 845 26 672 33 261 37 132

Total écrasements BT 45 378 50 700 49 107 48 283 47 235 44 022 44 229 45 629 45 032 44 759 41 752

Blé Dur 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

Emblavements             (100 ha) 9 570 9 630 9 450 9 050 9 990 8 380 10 880 9 970 8 190 9 930 9 879

Production                 (1000 Qx) 18 480 11 300 18 972 14 102 24 069 8 750 21 991 24 320 13 437 7 900 24 831

Importations             (1000 Qx) 7 531 6 498 7 612 7 340 6 993 8 385 8 789 8 160 7 986 10 270 10 837

Consommation 26 011 17 798 26 584 21 442 31 062 17 135 30 780 32 480 21 423 18 170 35 668

Commercialisation (1000 Qx) 192 92 104 148 230 184 117 159 191 150 49

Rendement à l'hectare (Qx/ha) 19 12 20 16 24 10 20 24 16 8 25

Taux de Couverture (Prod/Conso) 71% 63% 71% 66% 77% 51% 71% 75% 63% 43% 70%

Taux de Commercialisation (Comm n/Prod n-1) 0% 1% 1% 2% 1% 1% 1% 1% 1% 1%

Ecrasements BD 6 842 7 000 7 211 7 562 7 184 7 123 8 258 8 466 8 595 9 331 8 343

Orge 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

Emblavements             (100 ha) 20 260 18 930 19 670 15 850 20 000 12 080 20 010 15 990 10 500 14 950 14 893

Production                 (1000 Qx) 23 388 12 000 27 226 16 381 33 970 6 199 24 665 29 195 11 612 6 400 27 803

Importations             (1000 Qx) 2 398 6 168 1 255 3 416 4 389 8 262 4 434 4 550 1 574 10 245 4 947

Consommation 25 786 18 168 28 481 19 797 38 359 14 461 29 099 33 745 13 186 16 645 32 750

Commercialisation (1000 Qx) 104 76 69 263 164 186 5 69 20 38 35

Rendement à l'hectare (Qx/ha) 12 6 14 10 17 5 12 18 11 4 19

Taux de Couverture (Prod/Conso) 91% 66% 96% 83% 89% 43% 85% 87% 88% 38% 85%

Taux de Commercialisation (Comm n/Prod n-1) 0% 1% 1% 1% 1% 0% 0% 0% 0% 1%

Maïs 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

Emblavements             (100 ha) 1 920 1 180 1 780 1 370 1 250 1 390 1 310 1 480 630 0 0

Production                 (1000 Qx) 2 213 900 1 181 974 950 1 288 1 224 1 184 405 0

Importations             (1000 Qx) 17 986 17 353 17 947 19 785 21 745 19 078 21 368 24 918 22 418 30 457 26 392

Consommation 22 119 19 433 20 908 22 129 23 945 21 756 23 902 27 582 23 453 30 457 26 392

Commercialisation (1000 Qx) 10 8 38 27 6 9 0 9 1 2 3

Rendement à l'hectare (Qx/ha) 12 8 7 7 8 9 9 8 6 #DIV/0! #DIV/0!

Taux de Couverture (Prod/Conso) 9% 6% 9% 6% 5% 6% 5% 5% 3% 0% 0%

Taux de Commercialisation (Comm n/Prod n-1) 0% 4% 2% 1% 1% 0% 1% 0% 0% #DIV/0!
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• Avis sur le projet d’acquisition de GAVILON AGRICULTURE INVESTMENT LLC par VITERRA USA 
AGRICULTURE LLC 

Avec 17.500 employés présents dans 37 pays, VITERRA compte parmi ses principaux actionnaires 
GLENCORE, l’une des plus grandes compagnies à l’échelle mondiale dans le domaine des ressources 
naturelles, ainsi que CPP Investments et l’investisseur canadien BCI. 
 
VITERRA dispose d’un large réseau implanté sur tous les bassins de production et de consommation 
de céréales à travers le monde. Cette entreprise compte parmi les acteurs de premier plan au niveau 
mondial, en matière de stockage, de transformation et de logistique céréalière. 
 
Extraits du Rapport annuel 2021 de VITERRA : 

    
 

Blé Tendre Blé dur Orge Maïs

FRANCE 37% CANADA 90% FRANCE 48% ARGENTINE 50%

UKRAINE 25% FRANCE 5% ALLEMAGNE 14% BRESIL 26%

ARGENTINE 9% USA 2% GRANDE BRETAGNE9% USA 16%

RUSSIE 7% ESPAGNE 1% UKRAINE 7% UKRAINE 5%

POLOGNE 4% POLOGNE 1% ESPAGNE 3% ROUMANIE 2%

ALLEMAGNE 4% RUSSIE 1% RUSSIE 2% PEROU 0%

LETTONIE 3% TURQUIE 1% DANEMARK 2% GRECE 0%

USA 3% BULGARIE 2% Mexique 0%

BRESIL 2% HOLLANDE 2% FRANCE 0%

ESTONIE 2% ESTONIE 2% BULGARIE 0%

ROUMANIE 1% ARGENTINE 2% LETTONIE 0%

CANADA 1% ROUMANIE 2%

BULGARIE 1% LITUANIE 1%

LITUANIE 1% POLOGNE 1%

ESPAGNE 1% FINLANDE 1%

FINLANDE 0% SUEDE 1%

SUEDE 0%  LITUANIE 1%

HOLLANDE 0% Italie 0%

SERBIE 0% SYRIE 0%

GRANDE BRETAGNE0%
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Avec 2.000 collaborateurs à travers le monde, GAVILON dispose du deuxième réseau logistique en 
Amérique du Nord (stockage céréalier, ferroviaire, implantations dans les principaux ports fluviaux et 
maritimes), et intervient sur les marchés sud-américain et européen. 
 

Bien que VITERRA annonce dans son rapport 2021 que l’acquisition de GAVILON lui permettra 
essentiellement de renforcer sa présence en Amérique du Nord, cette acquisition lui confèrera une 
position dominante dans l’achat et la vente de blé dur canadien et de blés et maïs états-uniens. 
 

 
 
 

 
 
Source : Trademap.org  

 
Le Maroc est au deuxième rang mondial en ce qui concerne les exportations canadiennes de blé dur : 
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Considérant la situation de quasi-monopole du Canada sur le blé dur, il est à craindre que l’acquisition 
de GAVILON par VITERRA, lui donnera le contrôle quasi exclusif sur le commerce mondial de blé dur, 

Canadian Grain Commission
Crop year exports from licensed facilities by  destination (in '000 metric tonnes)

2017 2018 2018 2019 2019 2020 2020 2021 Rank

Western Europe Italy 283,3 361,1 733,6 1 309,1 1

Africa Morocco 641,8 612,6 635,7 933,6 2

Africa Algeria 830,6 729,8 245,5 816,4 3

Africa Tunisia 23,6 211 189 315,6 4

Western Europe Belgium 37,4 58,2 46,3 241,8 5

Asia Turkey 49,5 249,9 947,6 215,5 6

Western Hemisphere United States 479 526 279 167,2 7

Asia Japan 144,8 143 149,1 154,1 8

Western Hemisphere Peru 122,1 81,1 86,5 130,9 9

Africa Nigeria 40,6 23,2 92,6 117,3 10

Asia United Arab Emirates 82,7 46,8 105,1 79,6 11

Western Hemisphere Venezuela 41,9 35,4 70,8 12

Africa Libya 31,5 52,6 13

Western Hemisphere Haiti 45,9 42 62 43,9 14

Western Europe Portugal 3,7 28,4 15

Western Hemisphere Costa Rica 17,6 8,7 23,7 25,1 16

Eastern Europe Latvia 19,4 17

Eastern Europe Albania 19,3 18

Asia Indonesia 7,7 14,5 15,4 15,3 19

Africa Mauritania 14 20

Western Europe France 19,3 12,3 21

Africa Ivory Coast 10,5 22

Africa Cameroon 7,5 6,3 10,2 23

Western Hemisphere Guatemala 4 6,6 24

Western Hemisphere Colombia 20,9 10,4 11,2 5,5 25

Western Hemisphere Ecuador 11,2 28,1 6,7 3,9 26

Africa Egypt 3 27

Asia Sri Lanka 28

Asia South Korea 29

Asia China P.R. 30

Asia Saudi Arabia 31

Asia Vietnam 32

Asia Oman 33

Asia Afghanistan 34

Asia Kuwait 23,6 23,2 12 35

Asia Lebanon 36

Asia Israel 19,2 37

Western Hemisphere Mexico 12,8 8,1 12,9 38

Western Hemisphere Chile 23 1,4 39

Western Hemisphere Cuba 3,8 8,4 4 40

Western Hemisphere Guyana 41

Africa West Africa 42

Africa South Africa 43

Africa Ghana 4,4 44

Africa Togo 3 45

Western Europe Netherlands 36,8 31,5 21,4 46

Western Europe Spain 48,5 47

Western Europe Germany 48

Total 2 988,8 3 301,3 3 771,5 4 821,8

Amber Durum
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ce qui mettrait les pays importateurs à la merci d’une des seules entreprises exportatrices de cette 
denrée utilisée pour la fabrication de pâtes et couscous. 
 

En espérant que ces précisions vous apporteront les éclaircissements que vous attendiez, et nous 
tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le Rapporteur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Hanine TAZI 
Directeur 

 
 
 



 

91 
 

 



 

92 
 

 



 

93 
 

 



 

94 
 

 



 

95 
 

 



 

96 
 

 



 

97 
 



 

98 
 

18/03/2022 

 

10/03/2022 

Chers Membres, 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer la mise en ligne du nouveau site de la FNCL. 
 
Outre une interface répondant aux standards actuels, en termes de graphismes et d’adaptabilité à 
tous types d’écrans, vous y trouverez un nouvel espace Documentation (voir copie d’écran ci-après), 
qui nous l’espérons répondra à vos attentes.  
Nous serons bien entendu très réceptifs à vos suggestions d’amélioration. 
 
Pour la bonne règle, cet espace Documentation sera accessible aux membres à jour de leurs 
cotisations jusqu’à l’exercice qui précède celui en cours. 
Login et mot de passe disponibles sur demande à hanine.tazi@fncl.ma et federation@fncl.ma.   
 
Afin de respecter le droit de la concurrence en matière de données privées, les rapports moraux 
téléchargeables sont expurgés des statistiques nominatives des entreprises. 
 
Bonne visite ! 
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Hanine TAZI 
Directeur 
0654 70 70 44  
hanine.tazi@fncl.ma 
www.fncl.ma 

 

 
 
24/01/2022 

FNCL / ONSSA / grippe aviaire et fièvre aphteuse : Nouvelles exigences sanitaires et phytosanitaires 
d'importation des aliments simples naturels d'origine végétale, destinés à la consommation animale 

Chers Adhérents, 
 
Malgré l’épidémie de grippe aviaire qui sévit actuellement dans les principaux pays exportateurs 
d’Europe, et en raison du déficit hydrique au Maroc, de nombreux appels d’offres sont en cours pour 
la sauvegarde du cheptel. 
 
Dans ce contexte, et suite aux négociations entreprises ce mois-ci par votre Fédération avec l’ONSSA, 
nous avons obtenu une révision des exigences en matière d'importations des aliments simples 
naturels d’origine végétale, destinés à la consommation animale. 
 
Les nouvelles mesures adoptées tiennent compte de nos éclaircissements concernant les conditions 
de survie du virus, et doivent à la fois permettre d’assouplir les conditions d’importation, et de garder 
le pays à l’abri de l’épidémie : 
 

- Possibilité d’importer une marchandise produite dans une zone indemne, dans un pays touché 
par la grippe aviaire ou la fièvre aphteuse ; 

- Délai d’entreposage ramené de 60 à 30 jours, avant d’être admis à exportation ; 
- Circuit fermé depuis le premier ensilage après la récolte, jusqu’à l’arrivée du navire au Maroc. 
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Les courriers destinés aux autorités vétérinaires des pays exportateurs ont été signés par l’ONSSA et 
sont en cours d'envoi. 
 
À titre exceptionnel et ponctuel, en ce qui concerne les navires sortis de port avant la publication de 
ce jour, l’ONSSA acceptera une attestation rédigée par l’exportateur, et visée par le vétérinaire, 
spécifiant que la marchandise est indemne. 
 
Vous trouverez en pièces jointes : 
 

- Copie du courrier de l’ONSSA adressé ce 21 janvier à la FNCL 
- Modèle de Certificat Sanitaire 
- Liste des exigences phytosanitaires par type de marchandise. 

 
 
Bonne réception et meilleures salutations. 
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15/11/2021 

FNCL / Logistique : Compte-rendu de réunion avec un cabinet français chargé par l'ANP d'une étude sur les 
coûts de passage au port de Casablanca 
 

Chers Adhérents, 
 
La FNCL a reçu deux experts vendredi dernier, dans le cadre de leur collecte d’informations pour une 
étude commanditée par l’ANP. 
 
Étaient présents : 
Messieurs GRENIER et MEYER pour le cabinet CATRAM – Paris ; 
Messieurs TAZI et SLIMANI pour la FNCL. 
 
Les échanges ont permis de rapprocher les visions respectives des experts et de la FNCL sur les 
problématiques de la logistique portuaire à Casablanca. 
 
Les experts étaient venus avec l’idée qu’il fallait supprimer l’accès aux quais banalisés, en raison de 
lacunes en matière d’hygiène – sécurité. 
Nous avons pu faire évoluer leur vision, et ils sont repartis mieux informés, et convaincus par nos 
arguments : 
 
Parmi les points abordés, la nécessité d’optimiser les aspects hygiène et sécurité au niveau des 
déchargements directs sur les quais banalisés. 
De même, ont été évoqués le fait que les capacités actuelles des quais spécialisés ne sont pas en 
mesure d’absorber l’intégralité des arrivées.  
Ceci ne serait envisageable que s’il était possible de lisser les importations tout au long de 
l’année (décision politique) ; sans toutefois tenir compte des produits dérivés, et des besoins 
croissants du pays. 
 
Face à ces besoins en croissance continue, il a été convenu que des investissements de capacités 
étaient indispensables et urgents.  
L’accès aux quais banalisés reste donc une nécessité, et les écarter du process de déchargement n’est 
pas envisageable. 
 
L’optimisation et la réallocation des espaces morts, de même que la possibilité pour un opérateur 
comme MARSA de développer une activité d’ensilage, sont eux aussi une solution nécessaire et 
accessible à moindres frais pour améliorer la logistique portuaire, tout en corrigeant des conditions de 
marché imposées par la situation de duopole dont nous dépendons jusqu’à présent. 
 
Le PV de 2011, qui leur a été remis à l’occasion de cette entrevue, énonce les règles d’accostage en 
vigueur depuis plus de dix ans (notamment les temps d’attente, et le nombre minimal de navires en 
rade avant d’ouvrir un accès au compte-gouttes aux quais banalisés). 
 
Ces règles, qui sont génératrices de surestaries considérables, sont une perte sèche de devises pour le 
pays, et doivent être levées au plus vite. 
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Dans l’intérêt des opérateurs et de l’État, les importateurs devraient donc avoir la possibilité de choisir 
librement leurs quais de débarquement.  
 
À charge pour l’État de faire évoluer le cadre réglementaire, et de réaliser -ou de confier au secteur 
privé, la réalisation des investissements en capacités qui s’imposent. 
 
Meilleures salutations. 

15/11/2021 

FNCL / Circulaire n°08/DEI de l’ONICL : Déclaration d’existence des opérateurs en céréales, légumineuses et dérivés 

Chers Adhérents,   
 

Veuillez trouver, ci-joint la circulaire n°08/DEI de l’ONICL du 12 novembre 2021 relative la déclaration 
d’existence (DEX) des opérateurs en céréales, légumineuses et dérivés. 
 

Cette circulaire a pour objet : 
 

- D’arrêter les modalités de gestion des Déclarations d’Existence des opérateurs en céréales, 
légumineuses et dérivés et ce depuis le dépôt du dossier jusqu’à la délivrance du récépissé 
prévu par la loi de l’ONICL 

- D’arrêter les modalités de gestion de la modification desdites déclaration en cas de 
changement des données à caractère administratif, juridiques et techniques. 

  
Bonne réception et Meilleures salutations. 
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Casablanca, le 13 octobre 2021   
Office National Interprofessionnel des Céréales et des Légumineuses 

3, Avenue Moulay Hassan - Rabat 
 
 

À L’AIMABLE INTENTION DE MONSIEUR MOHAMED SEBGUI 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ONICL 

  
 

N/Réf. : 1310/JM/2021 
Objet : Révision des modalités de calcul de la prime de Restitution Forfaitaire pour le blé tendre panifiable 
importé. 
 

Monsieur le Directeur Général, 
 
Nous faisons suite à notre réunion du 6 octobre dernier, portant sur les éléments de base de calcul de la 
prime forfaitaire sur le blé tendre panifiable importé, et sur les propositions de la profession qui vous ont 
été transmises précédemment par courrier. 
 
Nous vous remercions d’avoir d’ores et déjà bien voulu adopter les points relatifs à la suppression de la 
cotation du FCW A3 Rouen, à la publication quotidienne de la moyenne calculée pour le jour précédent, 
à la périodicité du calcul sur une base de 30 jours, et au versement de 100% de la prime forfaitaire. 
 
Ces seules mesures ne permettront cependant pas de répondre au niveau des attentes et des besoins des 
importateurs, puisque le cœur du problème est relatif aux limites et insuffisances liées aux sources et aux 
éléments qui constituent la base de calcul de la prime forfaitaire. 
 
Dans l’état actuel, le calcul ne pourra pas correspondre à la réalité des marchés, et nous nous verrons 
contraints de dégager notre responsabilité par rapport aux conséquences probables sur le volume des 
importations de blé tendre, et sur les prix de vente sortie port au Maroc. 
 
Nous nous permettons donc d’insister pour vous demander de bien vouloir réexaminer nos propositions 
dans leur ensemble, l’objectif étant de parvenir à un système de calcul plus équitable et efficace, se basant 
sur des sources en lien direct avec les marchés : 
 

- Étudier la possibilité de prendre comme source le MATIF, avec mise à FOB fournie par France 
Export Céréales. 

- Tenir compte des taxes à l’export pour la Russie, qui viennent de passer à 58.70 usd/t le 13 octobre. 
- Trouver d'autres sources d'information pour le fret, comme le Baltic Index. 
- Augmenter la marge de transformation de 20 DH/Ql à 30 DH au minimum : Suivant la tendance du 

fret, les taux de surestaries vont plus que doubler. 
- Intégrer une prime de qualité de 5 à 10€. 

 
Dans le cas où le recours à des sources liées directement aux marchés ne serait pas retenue, nous 
demandons que les cours matières et fret fournis par le CIC soient majorés par un coefficient d'ajustement 
de +10% pour le calcul de la restitution. 
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Le choix de l’ONICL de calculer la moyenne des deux origines les moins-disantes ne prend pas en compte 
les tonnages réalisés. L’expérience précédente a ainsi mis en lumière le cas de la Russie.  
C’est pourquoi nous demandons de retenir le principe du calcul d’une moyenne de toutes les origines.  
 
Nous nous permettons de renouveler notre demande pour que la FNCL participe activement aux travaux 
préparatifs de l’ONICL, avant transmission de la proposition du montant de la prime à la Commission 
périodique siégeant au Ministère de l’Économie. 
 
Vous remerciant pour l’attention que vous voudrez bien porter à nos propositions, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de notre très haute considération. 
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